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Pour l’amour de 
notre prochain,
témoignons auprès
des gouvernements

Comité central mennonite
Bureaux de défense des droits 

Le bureau du MCC Canada à
Ottawa se veut à la fois une source
d’information et un lien entre le 
gouvernement du Canada et les 
divers centres administratifs du MCC
Canada. Il intervient auprès du gou-
vernement pour les questions touchant
à la paix, la justice et la dignité
humaine qui découlent du ministère

du MCC ici et dans le monde entier. Le bureau
d’Ottawa collabore avec plusieurs coalitions tout
en apportant une perspective anabaptiste à son
engagement politique. 

Le bureau du MCC U.S. à
Washington établit la présence des
Mennonites et des Frères en Christ au
Capitole. Il en émane un témoignage
prophétique sur la manière d’aborder
les politiques publiques américaines
selon l’exemple du Christ. Pour accom -
plir cette mission, le bureau suit et
analyse les politiques publiques des 

É.-U., facilite la défense de la paix et de la justice
chère au MCC et informe, écoute et encourage
l’Église à témoigner auprès du gouvernement. 
Le bureau de Washington s’inspire de la vision
biblique d’un retour à une juste relation avec
Dieu, avec autrui et avec l’ensemble de la
Création.

Le bureau de liaison du MCC aux
Nations Unies est la voix des parte-
naires du MCC ainsi que des Églises
mennonites et des Frères en Christ du
monde entier. Il préconise une vision
anabaptiste de paix et de justice pour
les affaires mondiales afin de soutenir
les régions en conflit où le personnel
du MCC collabore au développement

et au maintien de la paix. Ce bureau informe 
les organismes des Nations Unies des activités 
et des priorités du MCC et de ses membres dans
ces pays.
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L’expérience anabaptiste illustre les meilleures
façons de défendre les droits :

• Dans l’humilité et l’amour du prochain;

• Avec compréhension pour la complexité 
du gouvernement et pour les personnes qui 
y travaillent;

• Par des relations empreintes de bonté et
d’une foi pratique;

• En se fondant sur l’expérience de l’Église 
et de la foi;

• En affirmant des principes, et non des 
énoncés partisans. 

La perspective chrétienne des droits auprès des
politiciens est une forme de témoignage public et
une manière tangible d’aimer notre pro chain. Les
bureaux de défense des droits du Comité central
mennonite, situés à Ottawa, à Washing ton et à
New York, répondent à l’appel du Christ, qui
nous exhorte à sensibiliser, encou rager et parfois
contester nos dirigeants. 

L’amour du prochain peut se traduire par de
petits gestes de compassion. Il se manifeste
aussi en jetant la lumière sur une situation
injuste ou en prônant la non-violence pour
transformer une injustice en justice.

De par notre foi anabaptiste, nous croyons que
le Christ a marché sur terre dans l’amour et la
paix et que son Église a pour mission de mani-
fester cet amour. L’Église a pour rôle d’annoncer
le Royaume de Dieu et de rappeler aux gouver -
nements la responsabilité qui est la leur d’accom-
plir la tâche que Dieu leur a confiée : maintenir 
la justice, la paix et la stabilité dans la société.

Selon la Bible, rendre témoignage signifie annon-
cer la vérité telle que Dieu nous l’a révélée, telle
que nous la comprenons et telle que nous la
vivons. Ceux qui défendent ces droits auprès des
dirigeants politiques espèrent qu’en expliquant
aux dirigeants quelles sont leurs convictions,
leurs valeurs et leur vécu sur un enjeu, ceux-ci
les écouteront et appliqueront cette même vision
à leurs politiques.

Dans la vie chrétienne, la défense des droits prend différentes formes :

• Prier pour nos dirigeants politiques;

• Écrire des lettres aux décideurs;

• Rencontrer des législateurs;

• Sensibiliser le public sur certains enjeux dans les médias;

• Participer à des événements publics. 

Les bureaux du MCC qui se vouent à la défense
des droits s’inspirent des impératifs bibliques qui
nous exhortent à :

• Aimer Dieu et notre prochain (Matthieu 22. 
34–40);

• Témoigner de l’exemple du Christ dans 
tous les aspects de notre vie (Matthieu 28. 
19–20; Actes 1. 8).

Les prophètes de l’Ancien Testament ont
annoncé la vision de Dieu pour les nations, qui
forgeront de leurs glaives des socs (Ésaie 2. 2–4)
et ont exhorté les gens de foi à maintenir le droit
et la justice (Amos 5. 21–24).

Le livre de l'Apocalypse se referme sur une
vision des nations guéries par les feuilles de
l’Arbre de vie (22. 1–2). 

De nombreux personnages de la Bible, tels que
Moïse, Esther et Jean Baptiste, ont pris leurs
dirigeants politiques à partie sur des questions
de foi et de justice.
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